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Sur l’année 2016, au titre de l’observation et l’analyse de l’état de santé de la population Bourgogne-

Franche-Comté mais également de la mise en œuvre et de l’évaluation de nos politiques, nous nous 

appuierons sur : 

1. l’expertise de l’Observatoire Régional de la Santé Bourgogne-Franche-Comté (ORS BFC).  

Cette expertise, afin de répondre aux besoins et attentes de l’ARS BFC,  sera mobilisée autour de :  

a. la réalisation d’un socle de missions  défini et financé dans le cadre d’un nouveau CPOM 

ARS BFC / ORS BFC sur une durée de 3 ans soit sur la période 2016 - 2019.  

b. la mise en œuvre, sur 2016, de l’évaluation-diagnostic pré-PRS BFC.  

c. l’exploitation, sur 2016, des données PMSI en vue de la mise en ligne et la gestion des 

rapports dans le cadre du contrat de bon usage et du suivi des indications des molécules 

ciblées. 

2. la réalisation du sur-échantillonnage Bourgogne-Franche-Comté du Baromètre Santé 2016 piloté 

par l’Inpes.  

 

I. Proposition de dépenses pour 2016 

Axes Propositions 2016 Engagements  Rappel engagements 

2015  

1) ORS BFC 420 000 €  290 000 € 

a) CPOM socle ARS BFC / ORS 

BFC 

275 000 € Pluriannuel – 2016 - 

2019 

275 000 € 

b)  Evaluation-diagnostic pré-

PRS BFC 

120 000 € Annuel (2ème semestre 

2016 - 1er semestre 2017) 
 

c)  Suivi du contrat du bon 

usage du  médicament 

 25 000 € Annuel - 2016 15 000 € 

2) Réalisation de l’enquête 

Baromètre Santé 

46 054,80 € Annuel   

Volet 1 : Enquête et données 46 054,80 €   

Volet 2 : BaroTest 0 € *   

TOTAL 2016 466 054,80 €  290 000 € 

* Le surcoût lié au BaroTest est intégralement pris en charge par l’Inpes et l’InVS. 
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Précisions : au titre du CPOM ARS BFC/ORS BFC, pas de lignes budgétaires par axes mais volonté de définir 

un budget global qui sera chaque année fléché par le biais de la définition d’une programmation annuelle 

concertée et validée.  

Sur 2016, un prévisionnel de 275 000 € est prévu, le budget finalisé sera acté à de la signature du nouveau 

CPOM ARS BFC / ORS BFC.   

D’autre part, pour information, sur l’année 2015, l’intégralité des actions et financements  ont été réalisés 

et/ou engagés.  

 

II. L’Observatoire régional de la Santé en Bourgogne-Franche-Comté (ORS BFC) 

 

Trois axes de travail conjoint sur 2016 :  

a. Un  nouveau CPOM ARS BFC / ORS BFC -  2016 – 2019.  

Dans la perspective de la fusion des régions, un travail de renégociation est engagé entre ARS et ORS, 

depuis fin 2015, afin de redéfinir les axes communs de travail dés 2016. Cette phase de dialogue bilatéral a 

permis d’aboutir à la définition d’axes, qui seront déclinés plus finement au sein du nouveau CPOM : 

- une compréhension affinée des déterminants de la santé, tant sociaux que territoriaux, 

environnementaux, culturels, urbains, … et une valorisation de ces informations ; 

- la connaissance transversale et le suivi des dynamiques territoriales ; 

- des accompagnements méthodologiques, du conseil, des formations ; 

- le suivi et l’évaluation des politiques publiques, pour accompagner la mise en œuvre, l’évaluation 

des schémas et projets (prioritaires, parcours, PRS…) et plus largement l’exercice des compétences 

actuelles ou à venir de l’ARS. 

Pour rappel, l’ORS Bourgogne-Franche-Comté, suite à la fusion/absorption, courant 2015, de l’ORS Franche-

Comté par l’ORS de la Bourgogne, est titulaire d’un Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens 2013/2016 

signé le 24 juillet 2013 entre l’ARS de Bourgogne et l’ORS de Bourgogne-Franche-Comté. Ce CPOM, suite à la  

fusion des régions effective depuis le 01 janvier 2016, a vocation à être dénoncé et renégocié afin de 

réaffirmer notre engagement ARS Bourgogne-Franche-Comté vis-à-vis de l’ORS BFC. 

Voici les anciens engagements sur le périmètre Bourgogne et Franche-Comté vis-à-vis des ORS Bourgogne et 

Franche-Comté sur 2014 et 2015.  

Engagements financiers 2014-2015   

ARS Franche-Comté ARS Bourgogne 

ORS Franche-Comté ORS Bourgogne 

2014 2015 2014 2015 

150 000 € 0 € * 275 000 € 275 000 € 

* A noter qu’aucun CPOM n’avait été signé entre l’ancienne ORS Franche-Comté et l’ARS Franche-Comté sur l’année 2015. Mais 
sur l’année 2014 une contractualisation existait sur un panel de projets financés à hauteur de 150 000 €. 

  



 

FICHE ACTION 8-4 FIR 2016  Page 3 sur 5 

 

b. La réalisation du diagnostic pré-PRS BFC.  

 

En préalable à l’élaboration du schéma régional de santé, l’ARS BFC doit conduire une évaluation 

comportant une dimension prospective des besoins de santé, sociaux et médico-sociaux et des réponses 

existantes à ces besoins, y compris celles mises en œuvre dans le cadre d’autres politiques publiques. 

L’évaluation porte également sur la continuité des parcours de santé.  

 

Cette phase, à démarrer au plus tôt en parallèle à l’évaluation des PRS 1ère génération, sera conduite en 

partie en interne (direction de la stratégie/observation et statistiques), et en partie en partenariat avec 

l’ORS BFC qui  possède les données et peut les mobiliser et  fournir une expertise rapidement (cf. calendrier 

resserré  pour la « phase 3 » ci-dessous). 

 

Le diagnostic sera structuré autour : 

>  d’une part, des portes d’entrée proposées par la loi de santé : 

- situation démographique et épidémiologique ainsi que de ses perspectives d'évolution, 

- déterminants de santé et des risques sanitaires, 

- inégalités sociales et territoriales de santé, 

- démographie des professionnels de santé et de sa projection, 

- efficience des organisations en place. 

>  d’autre part, des 25 projets et parcours initiés par l’ARS BFC sur la période 2015-2017. 

Il devra comporter des fiches thématiques (une centaine) structurées de façon identique et composées 

chacune d’un volet cartographique, d’un volet qualitatif et d’un volet quantitatif incluant quelques 

indicateurs macros (type impact si disponible). 

 

Pour information complémentaire, ces fiches seront mises à jour régulièrement. Cette mise à jour fera 

l’objet d’une programmation qui rentrera dans le cadre du CPOM ARS BFC / ORS BFC.  

Pour rappel :  
Le futur PRS Bourgogne Franche-Comté sera structuré différemment des PRS de 1ère génération. Il 

comportera : 

� un cadre d’orientations stratégiques (COS) à 10 ans, 

� un schéma régional de santé (SRS) à 5 ans, 

� un programme régional d’accès à la prévention et aux soins (Praps) à 5 ans. 

 

Le projet de décret relatif au PRS de 2e génération stipule que « Pour élaborer le schéma régional de santé, 

l’agence régionale de santé conduit une évaluation, comportant une dimension prospective, des besoins de 

santé, sociaux et médico-sociaux et des réponses existantes à ces besoins, y compris celles mises en œuvre 

dans le cadre d’autres politiques publiques. L’évaluation porte également sur la continuité des parcours de 

santé, l’identification d’éventuels point de ruptures au sein de ces parcours et sur les difficultés de 

coordination entre professionnels, établissements ou services. 

L’évaluation tient compte notamment : 

� de la situation démographique et épidémiologique ainsi que de ses perspectives d'évolution, 

� des déterminants de santé et des risques sanitaires, 

� des inégalités sociales et territoriales de santé, 

� de la démographie des professionnels de santé et de sa projection, 

� de l’efficience des organisations en place. ».  

 

Afin de répondre aux attentes du national, l’ARS BFC lance une démarche en trois phases sur l’année 2016 :  

� un jugement global (pertinence des choix stratégiques, efficacité et efficience de la mise en 

œuvre des PRS) éclairage sur les facteurs clés des actions réussies dans chaque région, 

� une étude sur le positionnement et l’image de la nouvelle agence au sein de dynamiques 

territoriales en recomposition, 

� la mise en œuvre du diagnostic pré PRS BFC. 
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Planning de l’évaluation-diagnostic 2016-2017 ARS BFC 

 
Fév 2016 Mars 2016 Avril 2016 Eté 2016 Sept-oct 

2016 
Nov-déc 

2016 
Janvier 

2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

c. Un accompagnement, pour 2016, à la mise en œuvre de la politique du médicament. 

Afin de permettre le bon fonctionnement et la continuité sur ces missions de l’OMEDIT Bourgogne, nous 

sollicitons, et ce de façon transitoire de l'année 2016, l’appui et l’expertise de l’ORS BFC vis-à-vis de 

l’OMEDIT Bourgogne pour réaliser les deux actions suivantes :  

1/ l'exploitation des données PMSI ; 

2/ la mise en ligne et la gestion des rapports dans le cadre du contrat de bon usage et du suivi des 

indications des molécules ciblées.  

Pour rappel, l'année 2016 est une année charnière, à la fois pour l’ARS en termes de structuration interne, 

mais également pour les OMEDIT qui vont devoir fusionner au 01 janvier 2017.  Durant cette année post-

fusion, nous souhaitons conserver l’organisation existante soit :  

� du côté Bourgogne, depuis plus de 2 ans, l’ORS BFC accompagne  l’OMEDIT Bourgogne sur ses missions liées à 

la mise en œuvre de la politique régionale du médicament et spécifiquement au suivi du contrat du bon usage 

du médicament.  

� du  côté Franche-Comté, l’OMEDIT se repose  sur  le CHU de Besançon  pour assurer cette mission.  

  

Contractualisation 
ARS / opérateur 
(ORS ?) 

Marché 
opérateur 
(ORS ?)/prestat
aire(s) 

Evaluation des PRS 1ère génération – phases 1 & 2 

Conduite phase 1 

Bilan et réussites 
Conduite phase 2 

Positionnement et image 
ARS 

Livrable 
1 

Livrabl
e 2 

Livrable 
3 

Evaluation-diagnostic des besoins du futur PRS BFC - phase 3 
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III. Le Baromètre Santé 2016 

Face aux enjeux prioritaires de l’ARS et, notamment, face à la perspective, proche, de la préparation du  

Projet régional de Santé 2 (PRS 2), et pour répondre aux besoins de la Direction en observations sur l’état 

de santé de la population et ses déterminants, il a été acté par la direction générale de l’ARS de participer 

au Baromètre Santé via  la réalisation d’un sur-échantillon sur la Bourgogne-Franche-Comté afin de nous 

permettre d'approcher les thématiques "prévention- promotion" avec des données régionales objectives 

basées sur les perceptions, attitudes et comportements des bourguignons et des francs-comtois.  

Cette enquête est composée de deux volets :  

• volet 1 : des enquêtes déclaratives répétées permettent d’établir un état des lieux, pour chaque 

thème de santé étudié, des perceptions, attitudes et comportements des personnes résidant en 

France. Via des questionnaires de 35 minutes / par téléphone fixe. 

• volet 2 : une expérimentation pilote de dépistage des hépatites B et C et de l’infection à VIH par 

auto-prélèvement à domicile – le BaroTest.  

Le sur-échantillon Bourgogne-Franche-Comté correspond, en plus des sondés nationaux, à 650 questionnés 

(soit 350 pour la Bourgogne + 300 pour la Franche-Comté).  

Pour information complémentaire, l’exploitation des données issues de ce Baromètre Santé feront l’objet 

d’exploitations ciblées à partir du deuxième semestre 2016 – exploitations qui rentreront dans le cadre de 

la programmation des travaux 2016 du CPOM ARS BFC / ORS BFC.  


